
 
 



PROFESSIONS DE CADRES dans le secteur principal de la construction 
Concept pour la formation et le perfectionnement professionnels 

 

 

© SSE/ FP 2006.01.31 Page 1 

 

 Page 
 
 

Contenu 
 
1 Avant-propos – concept du projet 2 
 
2 Bases  3 
2.1 Loi sur la formation professionnelle 
2.2 Politique de formation professionnelle de la SSE 
2.3 Application de la politique de formation professionnelle 
2.4 Modèle de carrière de la SSE 
 
3 Images professionnelles 5 
3.1 Entrepreneur 
3.2 Conducteur de travaux 
3.3 Contremaître 
3.4 Chef d'équipe 
 
4 Examens 6 
4.1 Entrepreneur 
4.2 Conducteur de travaux 
4.3 Contremaître 
4.4 Chef d'équipe 
 
5 Banque de données 7 
5.1 Structure 
5.2 Entreprise type 
5.3 Modèle des processus 
5.4 Connaissances de base 
5.5 Compétences opérationnelles 
 
6 Méthode Triplex  11 
6.1 Idée directrice 
6.2 Objectifs généraux 
6.3 Objectifs détaillés 
6.4 Taxonomie 
 
7 Annexe 13 
7.1 Glossaire 
7.2 Abréviations 
 



PROFESSIONS DE CADRES dans le secteur principal de la construction 
Concept pour la formation et le perfectionnement professionnels 

 

 

© SSE/ FP 2006.01.31 Page 2 

1 Avant-propos - concept du projet  
 
La formation des professions de cadres, à savoir chef d'équipe, contremaître, conducteur 
de travaux et entrepreneur a été fixée sur de nouvelles bases en 2005. La loi sur la forma-
tion professionnelle (LFPr 02) exige des associations, dénommées désormais organisa-
tions du monde du travail, qu'elles définissent notamment les conditions d'admission et le 
niveau exigé pour les examens fédéraux  
 
A la SSE, ce concept repose sur la politique de formation professionnelle et le modèle de 
carrière. Il existe pour chacune des quatre professions de cadres une image profession-
nelle qui définit le métier à proprement parler. Les multiples activités se réfèrent au modèle 
des processus. Il structure les processus d'entreprise en compétences opérationnelles. Les 
connaissances non liées à des processus sont regroupées en des connaissances de base. 
Les objectifs de formation sont formulés au moyen de la méthode Triplex. Le niveau du 
comportement, est évalué au moyen de la taxonomie. 
 
Les objectifs sont disponibles sous forme de banque de données pour les quatre profes-
sions de cadres. Tenant compte des options bâtiment, génie civil et construction de voies 
de communication, cette banque de données trilingue est à disposition de toutes les per-
sonnes intéressées. 
 
Le présent document décrit le projet et nous sommes persuadés qu'il s'avérera très utile 
aux entreprises, étudiants et écoles. 
 
 
Département de la formation professionnelle 
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2 Bases 
 
2.1 Loi sur la formation professionnelle 

Extrait de la loi sur la formation professionnelle du 13.12.2002, article 28 "Examens 
professionnels fédéraux et examens professionnels fédéraux supérieurs": 
2 Les organisations du monde du travail compétentes définissent les conditions 
d’admission, le niveau exigé, les procédures de qualification, les certificats délivrés 
et les titres décernés. Elles tiennent compte des filières de formation qui font suite 
aux examens. Leurs prescriptions sont soumises à l’approbation de l’office.  
3 Le Conseil fédéral fixe les conditions d’obtention de l’approbation et la procédure à 
suivre. 

2.2 Politique de formation professionnelle de la SS E 
La SSE a formulé sa politique de formation professionnelle sur la base de la LFPr 
02. Elle entend garantir en suffisance la relève professionnelle sur le plan quantitatif 
et qualitatif pour toutes les fonctions d'une entreprise de construction. En font partie 
la formation initiale (professions), les quatre professions de cadres chef d'équipe, 
contremaître, conducteur de travaux et entrepreneur ainsi que les spécialistes en 
travaux de minage et les machinistes. La SSE définit les objectifs (niveau exigé) se-
lon la LFPr02 et promulgue les règlements requis pour les examens finaux. La mé-
thode d'application et le contrôle des résultats incombent aux écoles. La SSE ac-
complit ses tâches de surveillance et de contrôle; à cet effet, elle vérifie si les objec-
tifs sont appliqués en collaboration avec les écoles et procède à l'appréciation du 
degré d'application en évaluant les examens modulaires des écoles. 
 

2.3 Application de la politique de formation profes sionnelle 
L'élaboration du projet "Professions de cadres pour le secteur principal de la cons-
truction" a permis de réaliser toute une série de mesures: La formation de chef 
d'équipe est sanctionnée par un certificat des sections romandes de la SSE. La for-
mation de contremaître débouche sur l'examen professionnel sanctionné par un 
brevet fédéral selon la LFPr. La formation modulaire d'entrepreneur se base sur le 
diplôme du conducteur de travaux ES resp. contremaître avec brevet fédéral et une 
expérience professionnelle est requise. Cette formation conduit selon la LFPr02 aux 
examens professionnels supérieurs sanctionnés par le diplôme fédéral d'entrepre-
neur. En sa qualité d'organe responsable (cette fonction, dans le cadre des exa-
mens de contremaître, est partagé avec d'autres associations), la SSE garantit le 
déroulement des examens professionnels et professionnels supérieurs. La prépara-
tion des candidats est proposée par les centres de la SSE et d'autres écoles privées 
et publiques. 



PROFESSIONS DE CADRES dans le secteur principal de la construction 
Concept pour la formation et le perfectionnement professionnels 

 

 

© SSE/ FP 2006.01.31 Page 4 

Contremaître

Formation initiale

Certificat d'école/d'association
(reconnu par les cantons)
Diplôme reconnu par la Confédération
(CFC, brevet, diplôme)

Modules préparatoires

Chef d'équipe
Conducteur de travaux

(école supérieure)

Entrepreneur

Profession non spécifique
à la SSE

2.4 Modèle de carrière de la SSE 
Elément de la politique de formation professionnelle de la SSE, le modèle de car-
rière, illustre, sous forme de pyramide, la formation initiale et le perfectionnement 
concernant les professions du secteur principal de la construction. Les personnes 
ayant suivi une formation équivalente ou supérieure peuvent être admises aux exa-
mens. Dans ce cas, les règlements sont déterminants. 
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3 Images professionnelles 
Elles définissent les caractéristiques propres à chaque professionnel. 

3.1 Entrepreneur 
Au cours de sa formation, l'entrepreneur acquiert les compétences opérationnelles lui per-
mettant d'organiser, de diriger et de gérer une entreprise ou un secteur de construction dans 
l'une des options bâtiment, génie civil ou construction de voies de communication. 
Il maîtrise les processus placés sous sa responsabilité sur les plans économique, légal, éco-
logique, de la technique de construction et des normes moyennant la prise en compte de la 
sécurité au travail et de la protection de la santé. Il atteste qu'il est au bénéfice des compé-
tences opérationnelles requises lors de l'examen professionnel supérieur en vue de l'obten-
tion du diplôme fédéral d'entrepreneur. 

3.2 Conducteur de travaux 
Au cours de sa formation, le conducteur de travaux acquiert les compétences opérationnel-
les lui permettant d'organiser et de gérer les tâches relatives à la conduite des chantiers y 
compris les problèmes d'acquisition et de relations avec les mandataires et directions de 
travaux dans l'une des options bâtiment, génie civil et construction de voies de communica-
tion. 
Il maîtrise les processus placés sous sa responsabilité sur les plans économique, légal, éco-
logique, de la technique de construction et des normes moyennant la prise en compte de la 
sécurité au travail et de la protection de la santé. Il atteste qu'il est au bénéfice des compé-
tences opérationnelles requises lors de l'examen final à l'école supérieure (l'ES). 

3.3 Contremaître 
Au cours de sa formation, le contremaître acquiert les compétences opérationnelles lui per-
mettant d'organiser, de réaliser et de diriger l'exécution correcte des travaux et d'assumer la 
représentativité de l'entreprise auprès des autres acteurs de la construction dans l'une des 
options bâtiment, génie civil ou construction de voies de communication. 
Il maîtrise les processus placés sous sa responsabilité sur les plans économique, légal, éco-
logique, de la technique de construction et des normes moyennant la prise en compte de la 
sécurité au travail et de la protection de la santé. Il atteste qu'il est au bénéfice des compé-
tences opérationnelles requises lors de l'examen professionnel en vue de l'obtention du bre-
vet fédéral de contremaître. 

3.4 Chef d'équipe 
Au cours de sa formation, le chef d'équipe acquiert les compétences opérationnelles lui 
permettant d'organiser, de réaliser et de diriger l'exécution correcte de certains objets seul 
ou en collaboration avec un contremaître dans l'une des options bâtiment, génie civil ou 
construction de voies de communication. 
Il maîtrise les processus placés sous sa responsabilité sur les plans économique, légal, éco-
logique, de la technique de construction et des normes moyennant la prise en compte de la 
sécurité au travail et de la protection de la santé. Il atteste qu'il est au bénéfice des compé-
tences opérationnelles requises au terme de sa formation lors de l'examen final organisé 
par un centre de formation de la SSE ou par une commission d'examen régionale en vue de 
l'obtention du certificat de chef d'équipe. 
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4 Examens 

4.1 Entrepreneur 
La formation d'entrepreneur est proposée en Suisse alémanique exclusivement par 
le centre de formation de la SSE à Sursee. En Suisse romande la formation est ré-
partie entre différentes écoles. Les participants suivent une formation modulaire (du-
rée allant de 5 à 10 jours de formation/module), sanctionnée par des contrôles d'ac-
quis de module (CAM). Pour être admis à l'examen professionnel supérieur (EPS) 
d'entrepreneur, le candidat doit attester avoir réussi les CAM requis. 

4.2 Conducteur de travaux 
Les conducteurs de travaux sont formés aux écoles supérieures (ES), dénommées  
par le passé écoles techniques (ET). Ces écoles sont gérées dans le cadre d'une 
ordonnance relative à la loi fédérale sur la formation professionnelle (LFPr) et re-
connues par la Confédération selon une procédure propre. Plusieurs cantons dispo-
sent d'écoles de ce type (AG, SG, FR, NE, TI). De plus, quelques écoles privées ont 
la reconnaissance ES (p.ex. CF-SSE pour les conducteurs de travaux dans la cons-
truction de voies de communication). 

4.3 Contremaître 
Les personnes ayant fréquenté les écoles de contremaître peuvent s'inscrire à 
l'examen professionnel sanctionné par un brevet fédéral. Celui-ci est organisé dans 
toutes les régions linguistiques de la Suisse. Le déroulement des examens est assu-
ré par la SSE en collaboration avec les syndicats Unia et SYNA de même que l'as-
sociation Cadres de la construction suisse. Plusieurs écoles délivrent leur propre 
certificat (p.ex. Ecole de la construction suisse d'Aarau, école des cadres de la cons-
truction de St-Gall). 
 

4.4 Chef d'équipe 
Les chefs d'équipe sont formés dans des écoles et dans le cadre de cours. Leur 
formation est sanctionnée par un certificat délivré par l'établissement scolaire 
concerné. Ce titre constitue une phase préliminaire à celui de contremaître, mais il 
n'est légalement pas reconnu. Les écoles de Suisse alémanique et du Tessin oc-
troient des certificats aux candidats ayant réussi leurs examens. En Suisse ro-
mande, les certificats des sections de la SSE sont reconnus par les cantons. 
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5 Banque des données 
5.1 Structure 

Les profils d'exigences et les programmes cadres des quatre professions du SPC fi-
gurent sur la banque de données. Les objectifs de formation sont coordonnés en 
fonction de l'échelon; ainsi, le rapport avec la profession, le niveau d'exigences et le 
niveau de complexité sont harmonisés entre eux. Par conséquent, il est facile de re-
pérer les objectifs pour chacune des quatre professions au sein de la structure. 
 
La banque de données recense les informations suivantes: 
-  processus et sous-processus, procédés et actions 
-  niveau de prétention et rapport avec la profession 
- objectifs généraux 
- taxonomie 
- options bâtiment, génie civil et construction de voies de communication 
- objectifs détaillés 
 

5.2 Entreprise type 
L'entreprise type sert d'aide en vue de la formulation des objectifs généraux et dé-
taillés. Est considérée comme telle une entreprise de construction comptant une 
cinquantaine de collaborateurs. Elle opère dans le bâtiment, génie civil et/ou voies 
de communication. Toutes les fonctions sont représentées à des fins d'exhaustivité. 
Mais pour cette taille d'entreprise, plusieurs fonctions sont exercées par une seule 
personne. 

Génie civil
CVC

Direction
commerciale

Bâtiment Administration Comptabilité

Direction
technique

Direction
opérationnelle

Dépôt

Direction
travaux

Direction
chantier

Direction
stratégique

Direction dépôt

Direction
groupe

Direction
travaux

Direction
chantier

Direction
groupe

Entrepreneur

Conducteur de travaux

Contremaître

Chef d'équipe
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5.3 Modèle des processus 
Le modèle des processus définit toutes les activités exercées au sein d'une entreprise. Il est possible de déduire, à partir d'un modèle 
global d'une entreprise, toutes les compétences opérationnelles nécessaires à la gestion des processus. La responsabilité des proces-
sus et leur attribution à des fonctions se font selon les spécificités de l'entreprise. 

 

R es p o nsab ilité  d e  la  d irec tio n  G e s tio n  de  res so u rces  R éa lis a tio n  d u  p ro d u it     

     
 P ers onn e l F in anc es In fra s tru ctu re In fo rm at io n  A cqu is it ion  d e  c on trats  E xé cu t ion  de  c on trats  G es tion  du  p ro je t    

    T âches  no rm a tives     
    

 
 
 

         1  G es tio n  no rm ative  
1 .0 1  V is ion /id ées  d irec tric es /p olit iq u e d 'en trep r is e 
1 .0 2  C onc ept  d 'en trepris e  

1.02 .1  C o nc ept de  ges tion  1 .02 .2  C onc ep t de  ress ou rc es  1 .02.3  P r inc ipes  de  p res ta tion  su r le  m arc hé     
0     T âc hes  s tra tég iq ues     
    

 
 
 
 
2 .04 .2  P e rs onne l 

 
 
 
 
2 .04 .3  F inanc es  

 
 
 
 
2 .04 .4  In fras truc tu re  

 
 
 
 
2 .04 .5  In fo rm a tion  

 
 
 
 
 

     2  G es tio n  s tra tég iq u e  
2 .0 1 O b jec tifs  d 'entrep ris e 
2 .0 2 F orm e d e s oc ié té 
2 .0 3 R e lations  d es  en trepris es  
2 .0 4 O b jec tifs  et p lan if ic ations  d e s ec teu rs  

2 .04 .1  D irec tion      2.0 5  S tratég ie d e  m ark e ting 
2 .05 .1  M ark e ting  

    

    T âc hes  op é ra tio nne lles     
    

 
 
 
 
 

         3  G es tio n  op éra tion n elle  
3.0 1  O bjec tifs  op é ration n els  
3.0 2  P lanif ic at ion  e t é lab o ra tion d e  l'org an is a tion 

3.02 .1 O rgan is a tion des  s truc tures  
3.02 .2 O rgan is a tion des  proc es s us  

3.0 3  A ffec tat ion  d es  ress ourc es  
3.0 4  C on trô le 

3 .03 .2  P e rs onne l 3 .03 .3  F inanc es  3 .03 .4  In fras truc tu re  3 .03 .5  In fo rm a tion        

    T âches  p lan if iées     

    
4  G es tio n  p lan ifiée  
4.1  P lan  du  deg ré  d 'u til is a tion  de s c ap ac ité s  

 
4 .2  P e rso n n e l 

 
4 .3 F in an ces  

 
4 .4  In fras tru ctu re  

 
4 .5  In fo rm a t io n  

 
4 .6  Acq u is it io n  co n tra ts  
4 .61  P ros pec tion  du  m arc hé  
4 .62  S u ivi des  c lien ts  
4 .63  A na lys e de  l 'ob jet 
4 .64  E labo ra tion  des  offres  
4 .65  N ég oc ia tions  s u r 

m anda t 
4 .66  E xam en  e t conc lus ion  

du  c ontra t 

 
4 .7  Ex écu tio n  d e  co n tra ts  
4 .71  A t tribu tion  de  con trats  
4 .72  P rép a ra tion  du  tra va il 
4 .73  Ac quis ition  

(pe rs onne l, inve n ta ire  
e t m a té riaux) 

4 .74  E xéc ution  
4 .75  S u rve illanc e de  

c on tra ts  
4 .76  C onc lus ion de  c on tra ts , 

pos t-c a lc ulation  

 
4 .8  G es tio n  d e p ro je ts  
4 .81 P lan ific a tion  
4 .82 D érou lem en t 
4 .83 G es tion  
4 .84 C onc lus ion  

   

    A m é lio ra tio n  d u  sys tèm e     
              

          
5  S ys tèm e d e  g est ion  d 'en trep rise 
5 .0 1  R ec ens em en t 
5 .0 2  A n a lys e  
5 .0 3  A m é liora tion 
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5.4 Connaissances de base  
Les connaissances de base décrivent des aptitudes dépassant le cadre d'un seul proces-
sus et les niveaux de prétention sont désignés des lettres CB. 
 
Attribution  Niveau de prétention (en relation avec les professions) 

 Entrepreneur  Cond. travaux   Contremaître   Chef d'équipe  

 N
um

ér
o 

 P
ro

ce
ss

us
 

 S
ou

s-
pr

oc
es

su
s 

 P
ro

cé
dé

 

Tenir compte dans tous les cas de 1 – 5 dans les 
processus: 
- Lois, prescriptions, normes, prescriptions sur 

les métrés 
- Règles reconnues de la technique, variantes 
- Sécurité au travail, protection de l'environne-

ment, statique, physique de la construction 
- Risques, dommages, traitement de défauts 
- Transformations, assainissements   C

B
 

  C
B

 

  C
B

 

  C
B

 

0    Connaissances de base  
0.1    Compétences de base  
0.11    Langue          
0.12    Calcul          
0.13    Apprentissage          
0.14    Etat et économie          
0.15    Droit, lois, prescriptions, normes          
0.16    Assurances      
0.17    Entreprise  
0.2    Compétences sociales  
0.21    Valeurs, nature, société          
0.22    Homme, assistance, conduite, conflits      
0.3    Compétences méthodologiques  
0.31    Techniques, stratégies, systèmes, comportement          
0.4    Compétences professionnelles I  
0.41    Plans, devis, descriptifs          
0.42    Construction, méthodes et procédés          

0.43    Sécurité au travail, protection de la santé et de 
l'environnement 

         

0.44    Matériaux de construction          
0.45    Arpentage          
0.46    Physique de la construction          
0.47    Statique          
0.48    Géotechnique, mécanique du sol          
0.49    Inventaire et appareils          
0.5    Compétences professionnelles II  
0.51    Calculation      
0.52    Métré      
0.53    Informatique          
0.54    Planification des processus de construction      

 
 
Légendes:  L'examen de ce candidat porte sur les compétences opérationnelles et  
  on le recommande pour la formation. Les objectifs correspondants sont  
  formulés. 

  On pose comme condition au candidat qu'il soit au bénéfice de compé-
tences correspondant à l'échelon concerné. Pas de fixation d'objectifs. 

  Compétences acquises dans le cadre d'une formation antérieure selon 
le modèle des professions de cadres dans le secteur principal de la 
construction ou à un autre endroit. 
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5.5 Compétences opérationnelles 
Les compétences opérationnelles sont attribuées aux fonctions de l'entreprise au moyen du 
niveau de prétention (en rapport avec la profession). 
 

 

 

dé
ci

de
r 

/ d
éc

la
re

r

pl
an

ifi
er

 / 
m

en
er

 à
 c

he
f

pr
ép

ar
er

 

ar
ra

ng
er

 / 
ré

al
is

er

co
op

ér
er

sa
vo

ir

dé
ci

de
r 

/ d
éc

la
re

r

pl
an

ifi
er

 / 
m

en
er

 à
 c

he
f

pr
ép

ar
er

ar
ra

ng
er

 / 
ré

al
is

er

co
op

ér
er

sa
vo

ir

dé
ci

de
r 

/ d
éc

la
re

r

pl
an

ifi
er

 / 
m

en
er

 à
 c

he
f

pr
ép

ar
er

ar
ra

ng
er

 / 
ré

al
is

er

co
op

ér
er

sa
vo

ir

dé
ci

de
r 

/ d
éc

la
re

r

pl
an

ifi
er

 / 
m

en
er

 à
 c

he
f

pr
ép

ar
er

ar
ra

ng
er

 / 
ré

al
is

er

co
op

ér
er

sa
vo

ir

P
6

P
5

P
4

P
3

P
2

P
1

P
6

P
5

P
4

P
3

P
2

P
1

P
6

P
5

P
4

P
3

P
2

P
1

P
6

P
5

P
4

P
3

P
2

P
1

1
1.01
1.02

2
2.01
2.02
2.03
2.04

2.05

3
3.01
3.02

3.03

3.04
4

4.61
4.62
4.63
4.64
4.65
4.66

4.71
4.72
4.73
4.74
4.75
4.76

4.81
4.82
4.83
4.84
5
5.01
5.02
5.03

Chef d'équipe

Attribution Niveau de prétention (en rapport avec les professions)

2.04.3

Gestion stratégique
Objectifs d'entreprise
Forme de société

Objectifs det planifications de secteurs

N
um

ér
o

P
ro

ce
ss

us

2.04.4

2.04.2
2.04.1

Projets

3.03.2

3.03.4
3.03.3

4.3
4.4

4.1

Conclusion de projets
Gestion
Déroulement
Planification

Amélioration
Analyse
Evaluation

Système de gestion d'entreprise

4.2

3.03.5

3.02.1
3.02.2

Gestion planifiée

Affectation des ressources
Organisation des processus
Organisation des structures

2.05.1

2.04.5

Préparation du travail
Attribution du contrat

Exécution de contrats

4.5
4.6

Suivi des clients
Prospection du marché

Plan du degré d'utilisation des capacités

Conclusion du contrat, post-calculation
Contrôle et surveillance des contrats
Exécution
Acquisition

Elaboration des offres
Analyse de l'objet

Finances
Personnel

Acquisition de contrats
Information
Infrastructure

4.8

Relations des entreprises

Gestion opérationnelle

Contrôle
Information
Infrastructure
Finances
Personnel

Examen et conclusion du contrat
Négociations relatives au contrat

4.7

Finances
Personnel
Direction

Marketing
Stratégie de marketing
Information
Infrastructure

Planification et élaboration de l'organisation
Objectifs opérationnels

Concept d'entreprise

Cond. Travaux Contremaître

1.02.1

Gestion normative
Vision / idées diréctrices / politique d'entreprise

S
ou

s-
pr

oc
es

su
s

P
ro

cé
dé

Tenir compte dans tous les cas de 1 - 5 dans les processus:
- Lois, prescriptions, normes, prescriptions sur les métrés
- Règles reconnues de la technique, variantes
- Sécurité au travail, protection de l'environnement, statique, 
physique de la construction
- Risques, dommages, traitement des défauts
- Transformations, assainissements

Entrepreneur

1.02.3 Principes de prestations sur le marché
Concept des ressources
Concept de gestion

1.02.2
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Nivau de prétention
(Idée directrice)

Objectifs généraux

OD OD OD OD

Objectifs généraux

OD OD OD OD

Objectifs généraux

OD OD OD OD

Objectifs généraux

OD OD OD OD

6 Méthode Triplex  
Selon la méthode Triplex, les objectifs sont subdivisés en niveaux de prétention 
(idée directrice, P), objectifs généraux (OG) et objectifs détaillés (OD). La taxonomie 
détermine le niveau d'exigences. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6.1 Idée directrice (niveaux de prétention, P ) 
Les niveaux de prétention indiquent le rapport avec chaque profession concernant 
les processus, sous-processus, procédés et actions. Ils permettent de fixer les ob-
jectifs et constituent la base pour la formation et les examens. Les degrés P3 à P6 
contiennent de manière implicite les processus de planification, réalisation, surveil-
lance et amélioration.  

 

Degré Niveau de prétention  Exigences 

P1 savoir 
connaître le point de la situation 
nommer les composants et conditions 
orienté sur l'état de fait 

P2 coopérer accomplir des travaux dispositifs selon instructions 
appuyer les objectifs d'entreprise 

P3 arranger 
réaliser 

commander les travaux 
conduire les travaux 
contrôler les travaux 
effectuer des travaux de façon autonome 

P4 préparer 
préparer les travaux 
coordonner les ressources 
planifier le déroulement détaillé 

P5 
planifier 
mener à chef 

étude de variantes 
dégager les bases de décision 
fixer des principes 

P6 déclarer 
décider 

définir les buts 
décision de principe 
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Objectifs généraux

O D O D O D O D

6.2 Objectifs généraux  
Ils décrivent les exigences posées au candidat concernant le thème donné dans des 
situations précises qu'il rencontre dans son quotidien. Son comportement resp. sa 
réaction face à ces situations sont pris en considération dans les objectifs généraux. 

 
  comportement est en mesure 
   est au bénéfice de 
  disponibilité est disposé à, aspire à 
   a pour objectif 
  forme de réaction réagit 
   agit 
  attitude est prêt à  
   veille à 
   se sent responsable 

 
Les objectifs généraux sont saisis sous forme abrégée dans la banque de données 
en vue de garantir leur compréhension et leur transparence. 

 

6.3 Objectifs détaillés  
Ils définissent de manière précise les activités selon les objectifs généraux. Ils  dé-
crivent un état final observable et mesurable. Ils servent de base à la formation et 
aux examens.  

 

  prestation claire  
 
  critères appréciation, qualité 
 
  volume quantité  
 
  supports est défini de cas en cas 
 

6.4 Taxonomie 
La taxonomie informe sur le niveau de complexité (N) des objectifs détaillés. (Le 
contrôle de compétence au niveau de complexité supérieur présuppose la maîtrise 
de la matière de l'échelon inférieur.) 
 

N 1 Savoir nommer, énumérer 
 
N 2 Comprendre  clarifier, expliquer 

(également dans le nouvel environnement) 
 
N 3 Appliquer à la nouvelle situation  appliquer, calculer 

(également dans le nouvel environnement) 
 
N 4 Analyse  analyser, reconnaître les corrélations 
 
N 5 Synthèse  assembler, planifier 
 
N 6 Evaluation  évaluer, calculer 
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7 Annexe 
7.1 Glossaire 

 
Termes  Définition  

Banque de données  Contient les objectifs Triplex pour les 4 professions de ca-
dre dans le secteur principal de la construction en tant que 
profil d'exigences 

Image professionnelle Définition de la profession, décrit la mission et la fonction  
Modèle de carrière Présentation des possibilités de formation et de perfection-

nement dans le secteur principal de la construction (pyra-
mide) 

Modèle de processus Structure des processus d'entreprise (resp. procédés et ac-
tions) élaborée par le CF-SSE et le DTE 

Niveau exigé Regroupe selon art. 28 LFPr 02 les profils d'exigences et 
les programmes-cadres de la méthode Triplex/taxonomie 

Niveau de prétention indique le rapport avec les professions dans le cadre des 
processus (degrés P1 à P6) 

Objectifs Triplex Objectifs à 3 échelons: idée directrice (niveau de préten-
tion), objectifs généraux, objectifs détaillés 

Objectifs généraux Décrit le comportement attendu 
Objectifs détaillés Décrit l'objectif de la formation 
Profil d'exigences Indique les exigences posées au titulaire d'une fonction à 

sa place de travail (niveau de prétention) 
Programme-cadre Objectifs détaillés pour la formation 
Taxonomie Les objectifs détaillés sont fixées dans six niveaux de 

complexité (taxonomie) 
 

7.2 Abréviations 
 

BD Banque de données 
EPS Examen professionnel supérieur selon LFPr 
LFPr Loi fédérale sur la formation professionnelle (13.12.02) 
N Niveau de complexité (N 1 à N 6) 
OD Objectif détaillé 
OG Objectif général 
P Niveau de prétention (P 1 – P 6) 
 
 
 


